de retraite

Un différend m'n?m &
i

la Caisse de retraite du
Languedoc-Roussillon
qui me réclame
724205 €. Depuis le dé-
but et leurs
calculs, 'mes droits men-
suels sont de 677,13 €
minimum vieillesse). Tou-
ours  d'aprés  leurs
calculs, & partir de ce
mois-c, je ne toucherai
:’E: 1uu 4!#: par mois,
eltnes Pfﬁfﬂh'
tions ne m'ont valu aucu-
ne explication. Sachant
que je ne posséde ni bien
ni revenu, qui peut me dé-
fendre?
Juan BADIA (Nimes)
Le " “minimum  wWedlesse™
est deveny FAllocation de
solidarité ajfxE EFEOMIeS
dgées L 5 M-
te d ?d:l% £ par mois au
maximum i le totol des
ressources du éficiaire
par on. (13089.62 € pagr
par an 1
L . En cas de'p?dg-r
passement du ce
montant est réduit & pro-
portion.
L'Aspo peut élre révisée,
5 End%e U SUPPTIMmde
& moment. La caisse
est en droit d'exiger fa resti-
fution du trop-percy, sauf
sl procéde d'une ereur ef

g.ne le . dont
5 [BSSOUMCES O

sont inférieures &
%fﬂﬂ.??ﬁ. est de bonne
.

Ep'cas de contestation, sai-
sissez o commission de re-
cours amiaoble de lo Carsse

vaut refus. En cas de refus

[r] e
2 saisi Je Tiibunal des -
faires de sécurité socale
dans les deux mois.

Ingrid BARBE
Avocat b la Cour




